
















































































































































































 

 Développement du compostage en pied d’immeuble  Page 1 sur 19 
 Convention Cadre Bailleurs / EPCI / VALTOM 

  

 

  
  

  
Entre  

  
Nom Bailleur 
sis Adresse Bailleur  
Représenté par Représentant Bailleur.  
Et désigné ci-après « Nom Bailleur »  
  
Et  

Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers 
du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire), sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000  
CLERMONT- FERRAND  
Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,   
Et désigné ci-après « le VALTOM »  
  
Et  

Clermont Auvergne Métropole (CAM), sise 64-66 avenue de l’Union Soviétique, 63000  
CLERMONT-FERRAND  
Représentée par son Président, Monsieur Olivier BIANCHI,  
Et désignée ci-après « CAM »  
  
Et  

La Communauté de communes Ambert Livradois Forez, sise rue Anna Rodier, 63600 AMBERT  
Représentée par son Président, Monsieur Daniel FORESTIER,   
Et désignée ci-après « CC Ambert Livradois Forez »  
  
Et  

La Communauté de Communes de Thiers Dore Montagne, sise 20 rue des Docteurs Dumas, 
63300 THIERS,   
Représentée par son Président, Monsieur Tony BERNARD,   
Et désignée ci-après « CC Thiers Dore Montagne »  

Logo Bailleur 

Convention de partenariat pour le développement du 
compostage en pied d’immeuble dans le cadre du 

Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques 

(STGDO) du VALTOM  
Convention Cadre  

Bailleurs / VALTOM et Collectivités Adhérentes 
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Et  

Le SICTOM des Combrailles, sis hôtel de Ville, 63700 MONTAIGUT-EN-COMBRAILLE,  
Représenté par sa Présidente Claire LEMPEREUR,  
Et désigné ci-après « SICTOM des Combrailles »  
  
 
Et  

Le SICTOM des Couzes, sis lieu-dit « Le Treuil », 63320 SAINT- DIERY,  
Représenté par son Président Roger Jean MEALLET,  
Et désigné ci-après « SICTOM des Couzes »  
  
 
Et  

Le SICTOM Issoire Brioude (SIB), sis ZA Vieille Brioude, 43102 BRIOUDE  
Représenté par son Président Pierre RAVEL,  
Et désigné ci-après « SIB »  
  
 
Et  

Le SYDEM Dôme et Combrailles, sis rue du Commerce, 63230 PONTGIBAUD,  
Représenté par son Vice-Président Éric COHADON,  
Et désigné ci-après « SYDEM Dôme et Combrailles »,   
  
 
Et  

Le SMCTOM Haute-Dordogne, sis 4 Route de Tulle, 63760 BOURG LASTIC,  
Représenté par son Président Yves CLAMADIEU,  
Et désigné ci-après « SMCTOM Haute-Dordogne »     
  
 
Et  

Le Syndicat du Bois de l’Aumône (SBA), sis 13 rue Joaquin Perez Carretero, Zone de Layat II,  
63201 RIOM Cedex  
Représenté par son Président Lionel CHAUVIN,  
Et désigné ci-après « le SBA »      
  
  
 
 
Il est arrêté les dispositions suivantes,  
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1/ CADRE DE LA CONVENTION  

  
  
1.1 / Contexte lié aux biodéchets  

  
Compte tenu de l’évolution de la réglementation, la gestion des déchets organiques devient 
un enjeu stratégique. En effet, l’Europe fixe comme objectif : le tri à la source de 100 % des 
déchets organiques des ordures ménagères résiduelles avant le 1er janvier 2024. Cette 
directive européenne est retranscrite dans le droit français par la loi Anti-Gaspillage pour une 
Economie Circulaire dite Loi AGEC du 10 février 2020.  
L’application de cet objectif se traduit sur le territoire du VALTOM par l’élaboration et la mise 
en œuvre d’un Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques (STGDO). Ce schéma, 
validé par le comité syndical du VALTOM du 20 juin 2019, a pour objectif de réduire :   

- De 50 % les quantités de déchets organiques présentes dans les ordures ménagères 
résiduelles en 2024 ;   

- Et de 12 % les quantités de végétaux collectées en déchèterie.  
  
Ainsi, le compostage en pied d’immeuble est l’un des outils à fort potentiel de détournement, 
qui sera développé dans le cadre du STGDO du VALTOM et de ses collectivités adhérentes 
en partenariat avec « Nom Bailleur ».  
  
La participation de « Nom Bailleur » est alors essentielle pour permettre aux collectivités de 
respecter cette obligation de tri à la source des biodéchets et d’atteindre les objectifs fixés 
par les élus du territoire.   
  
  
1.2/ Objet de la convention  

  
La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat entre « Nom 
Bailleur », le VALTOM et ses collectivités adhérentes en vue définir le cadre d’intervention de 
chacun pour le développement du compostage au pied des résidences du bailleur situées 
sur le territoire du VALTOM.  
  
Elle définit le cadre de l’opération ainsi que les engagements, notamment financiers et de 
communication, que chacune des parties devra respecter.  
  
  
 
  
 
 
2/ DESCRIPTIF DE L'OPERATION VISEE PAR LA CONVENTION  

  
  
2.1/ Cadre de l’opération  
  
L’opération de développement du compostage collectif en pied d’immeuble fait suite à la 
mise en œuvre du STGDO du VALTOM et de ses collectivités adhérentes.  
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Elle répond aux objectifs convergents :   
 

• Du STGDO du VALTOM et de ses collectivités adhérentes,  
• Du dispositif Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage (TZDZG),  
• Des engagements pris par « Nom Bailleur » en matière de développement durable qui 

visent à :  
o Favoriser l’accès au logement du plus grand nombre,  
o Améliorer le confort, la qualité d’usage et la performance des logements,  
o Contribuer au bien vivre ensemble,  

o Et être une entreprise impliquée et citoyenne :   

▪ En dialoguant en permanence avec ses parties prenantes et en privilégiant 
une politique de partenariat avec les élus, les associations de locataires et les 
entreprises,  

▪ En évaluant ses actions pour continuer à s’améliorer.  
  
  
2.2/ Objet de l’opération  
    
L’objet de l’opération est à la fois :  

• D’équiper des résidences de composteurs collectifs,   
• D’informer les locataires de la possibilité de traiter leurs biodéchets sur place,   
• De former les gardiens des résidences et des résidents volontaires à la pratique du 

compostage,  
• D’évaluer le dispositif (taux de participation, qualité des biodéchets valorisés, etc.)  

  
Les objectifs de ce dispositif sont de réduire les quantités de déchets organiques collectées 
et de valoriser in situ la fraction fermentescible des déchets ménagers ainsi qu’une partie des 
végétaux de la résidence.  
  
Dans le cadre du STGDO, il est prévu de déployer des dispositifs de collecte des biodéchets 
sur certaines parties du territoire, dans ce cas la solution de collecte des biodéchets sera 
favorisée en lieu et place du compostage partagé.  
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3/ MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE L’OPERATION  

  
  
3.1/ Planning de l’opération  
  
Un programme d’actions sera établi conjointement entre « Nom Bailleur », le VALTOM et ses 
collectivités adhérentes.   
  
Ce programme prévoit le développement de l’action selon un ordre de priorité établi en 
fonction des objectifs du STGDO et du potentiel de résidences pouvant être équipées dont 
dispose « Nom Bailleur ». La faisabilité des projets sera jugée en fonction des résultats des 
diagnostics préalables réalisés par un Maître Composteur (configuration des lieux, espaces 
verts disponibles, implication des résidents et du gardien, identification de locataires 
« référent » pouvant prendre, en partie, le relais d’un gardien absent, disponibilité des 
matières structurantes, …).  
  
 
 
3.2/ Déroulement de l’opération  
  

➢ Une visite préalable de site par les maîtres-composteurs des collectivités adhérentes 
et/ou du VALTOM est nécessaire afin de définir et d’organiser la faisabilité de chaque 
projet (Diagnostic de faisabilité des projets). Cette visite se fera en présence d’un 
représentant « Nom Bailleur » ;  

  
➢ Des temps de formation mutualisés organisés par le VALTOM ou la collectivité 

adhérente concernée regroupant les référents de plusieurs sites concernés par 
l’opération (gardiens et locataires volontaires) seront proposés chaque année ;  

  
➢ Des temps réguliers d’évaluation et de suivi.  

  
Les référents de sites disposeront d’un accès au logiciel de suivi des sites de compostage mis 
en place par le VALTOM pour leur permettre de faire état des opérations réalisées, du taux 
de participation et de leurs éventuels besoins ou difficultés.  
  
Une personne ressource sera mandatée par la collectivité sur le territoire de laquelle se situe 
la résidence concernée pour venir accompagner le bon déroulement du processus de 
compostage 1 à 2 fois par an (au moins une fois par trimestre la première année) ou sur 
demande du bailleur ou du référent.  
  
Les résultats issus des évaluations seront analysés lors d’une réunion annuelle entre le bailleur, 

le VALTOM et les collectivités concernées pour assurer un suivi optimal du projet. Cette 

réunion se déroulera après la signature de la présente convention puis en début de chaque 

année civile (1er trimestre).  
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3.3/ Communication autour du programme d’actions  
  
Toute communication externe vis-à-vis notamment des locataires, des élus ou des médias, 
relative au partenariat entre « Nom Bailleur », le VALTOM et les collectivités concernées devra 
faire l’objet d’un accord préalable et réciproque de toutes les parties.  
  
La communication vis-à-vis des locataires relève de la responsabilité de « Nom Bailleur » avec 
le soutien du VALTOM et de la collectivité concernée : elle se fera donc sur papier à entête 
du bailleur pour ce qui concerne les courriers préalables d’information et/ou par de 
l’affichage dans les halls d’entrée.  
  
Les manifestations éventuelles seront planifiées et organisées conjointement par « Nom 
Bailleur », le VALTOM et la collectivité concernée, qu’il s’agisse de l’organisation logistique, 
des relations avec les médias, de la rédaction et de l’envoi des communiqués ou de dossiers 
de presse.  
  
Dans tous les cas, les conditions suivantes devront être respectées :  

- Mention systématique de toutes les parties en faisant apparaître tous les logos ;  
- Validation préalable du « Bon à tirer » par les services des 3 parties (bailleurs, 

collectivité et VALTOM) ;  
- Transmission réciproque des fiches ou articles réalisés et des revues de presse 

collectées.  
  
  
  
4/ ENGAGEMENTS RECIPROQUES   
  
  
« Nom Bailleur », en s’inscrivant dans cette démarche, s’engage à :  
  

• Identifier et proposer les résidences à équiper, et à valider après diagnostic les sites 
proposés par les collectivités ;  

• Faire le lien avec les projets participatifs (jardinage, animation…), qui peuvent être 
des leviers d’implication pour la mise en place d’un site de compostage ;  

• Participer à l’implication des résidents via la communication interne (affichage par 
le gardien, parutions internes…) ;  

• Faciliter les relations entre ses services (responsables d’agence, responsables 
gardien, services techniques), les collectivités et le VALTOM ;  

• Assurer et sécuriser l’approvisionnement en matières sèches (broyat) en incitant les 
prestataires chargées de l’entretien des espaces verts à broyer les déchets de 
tailles et à les laisser sur place ;   

• Prendre en charge et réaliser les travaux d’aménagements nécessaires à 
l’implantation d’un site de compostage ;  

• Fournir aux référents de site (gardiens) le matériel nécessaire à leurs missions 
(fourche, pelle, bâche, crible à compost, contenant pour le compost mûr) ;  

• Valoriser le compost produit sur la résidence concernée (fleurissement, jardin 
partagé) ou auprès des services techniques de la commune concernée s’ils 
participent activement à l’opération de compostage.  
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• Intégrer des zones dédiées au compostage collectif dès la conception de 
nouvelles résidences avec espaces verts après consultation de la collectivité (avis 
technique).  
  
  

Le VALTOM et ses collectivités adhérentes s’engagent, quant à eux, sur les points suivants :  
  
Pour le VALTOM :  

  
• Rôle de coordination : le VALTOM facilitera les échanges et les transferts 

d’informations entre ses collectivités adhérentes et Auvergne Habitat.  
• Le VALTOM pourra, exceptionnellement, venir en soutien des collectivités pour la 

formation des référents de sites ou actions exceptionnelles en lien au projet.  
• Le VALTOM organisera le bilan annuel de l’opération. 

  
Pour les collectivités adhérentes au VALTOM :  
  

• Cibler les résidences potentielles ;  
• Fournir le matériel nécessaire à l’installation et au bon fonctionnement des projets  

(composteurs, bioseaux, signalétique, petit matériel à destination des utilisateurs) ;  
• Assurer la sensibilisation des résidents et l’installation des sites ;  
• Prendre en charge la formation des référents de sites de façon à mutualiser ces 

temps de formation. Elles pourront également fournir à chaque participant une 
attestation de présence à une initiation au compostage collectif à l’issue de ces 
sessions de formation. Les formations proposées respectent le référentiel de 
l’ADEME relatif à la formation des référents de sites.  

• Apporter un soutien, aux référents de site, tant au niveau de la communication 
qu’au niveau technique ;  

• Assurer un suivi régulier des sites de compostage (à minima 1 fois par trimestre 
pendant le 1er cycle de compostage) ;  

• Participer aux opérations de transfert et de criblage des composts ;  
• Administrer le module collectivité du logiciel de suivi LOGIPROX (création des sites, 

fournir les identifiants aux référents et assurer la saisie des informations          
importantes) ;  

• Participer à la sécurisation de l’approvisionnement en broyat lorsque celui-ci ne 
peut pas être disponible sur place ;  

• Participer à l’évaluation du dispositif et communiquer à « Nom Bailleur » et au 
VALTOM un bilan annuel ;  

• Proposer un soutien dans l’accompagnement des résidences dans la mise en 
place de techniques de jardinage au naturel pour l’entretien des espaces verts 
jusqu’à l’installation de jardins partagés.  
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5/ FINANCEMENT   

  
  
Le matériel de compostage (composteur, bioseaux, signalétique et petits outils à destination 
des utilisateurs) sera mis à disposition par la collectivité concernée par le projet. La collectivité 
conserve la propriété de ces équipements.  
  
Les travaux d’aménagement des sites (cheminement pour accéder aux composteurs par 
exemple) et le matériel pour les gardiens référents (fourche, pelle, bâche, crible à compost, 
contenants pour le compost mûr) seront financés et fournis par « Nom Bailleur ».  
 
  
6 / SUIVI DE LA CONVENTION  

  
  
Durant la période couverte par la convention, une réunion de suivi sera organisée par le 
VALTOM chaque début d’année (1er trimestre) entre les signataires de la présente 
convention.  
  
Cette réunion aura pour objectif de :  

• Dresser le bilan de l’année écoulée (Evaluation qualitative et quantitative des 
projets initiés) ;  

• Programmer les actions à mener sur l’année à venir.  
  
Tout complément ou modification du contenu de la convention, décidé d’un commun 
accord au cours de cette réunion, donnera lieu à la signature d’un avenant.  
 
 
7 / CLAUSES DIVERSES  

  
  
7.1/ Durée et validité de la convention  

 
La présente convention vient se substituer à la convention signée le 8 juillet 2016 entre « Nom 
Bailleur » et le VALTOM pour une période initiale de 5 ans, soit jusqu’au 8 juillet 2021. Elle 
prendra donc effet à compter de sa signature et pour une durée de 4 ans allant jusqu’au 31 
décembre 2025.  
 
  
La convention de partenariat est signée pour une durée permettant de couvrir la période 
d’exécution du STGDO du VALTOM et de ses collectivités adhérentes, c’est-à-dire jusqu’au 
31 décembre 2025.  
  
A l’issue du STGDO, la présente convention sera reconduite de manière tacite entre les 
partenaires, par période d’un an, afin de maintenir le développement et 
l’accompagnement du compostage en pied d’immeuble.  
Il pourra dès lors être mis fin à la présente convention par dénonciation expresse avec un 
préavis de trois mois. 
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7.2/ Cession – Clause d’agrément  
  
La présente convention présente un caractère "intuitu personae". En conséquence, le 
bailleur ne pourra céder les droits qu'il détient au titre de la présente convention.  
  
  
7.3/ Résiliation  

  
En cas de défaillance constatée de l’une ou l’autre partie et d’échec de la conciliation, la 
présente convention sera résiliée de plein droit par l’envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception. La résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de trois mois à 
compter de la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tôt 
et le cas échéant, après clôture des éventuelles actions en cours à la date du préavis.  
  
  
7.4/ Clause de non-exclusivité  

  
Il est convenu que la présente convention n’est assortie d'aucune clause d'exclusivité 
réciproque entre les parties.  
  
  
7.5/ Litiges  

  
Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention fera l’objet 
d'une tentative de règlement amiable entre les parties. A défaut d’accord à l’issue d’un 
délai de 30 jours calendaires à compter de la réception d'une lettre recommandée avec 
avis de réception notifiée par l’une des deux parties et précisant la difficulté en cause, 
chacune des parties peut saisir le tribunal compétent (Clermont-Ferrand).  
  
  
 
 
 
  
Entre les signataires  
  
  
A Clermont-Ferrand, le   
  
  
  

 Pour « Nom Bailleur »   Pour le VALTOM  
  
  M. Laurent BATTUT  
  
  Président du VALTOM  
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Les représentants des collectivités adhérentes au VALTOM :  
  
  
Pour Clermont Auvergne Métropole  

Le Président de Clermont Auvergne Métropole  
M. Olivier BIANCHI      



 

 Développement du compostage en pied d’immeuble  Page 12 sur 19 
Convention Cadre Auvergne Habitat / VALTOM   

Pour la CC Ambert Livradois Forez  

Le Président de la CC Ambert Livradois Forez  
M. Daniel FORESTIER      
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Pour la CC Thiers Dore et Montagne  

Le Président de la CC Thiers Dore et Montagne  
M. Tony BERNARD      
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Pour le SICTOM des Couzes  

Le président du SICTOM des COUZES  
M. Roger Jean MEALLET  
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Pour le SICTOM des Combrailles  

La Présidente du SICTOM des Combrailles  
Mme Claire LEMPEREUR  
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Pour le SYDEM Dôme et Combrailles  

Le Président du SICTOM Pontaumur-Pontgibaud  
M. Laurent BATTUT   



  

 Développement du compostage en pied d’immeuble  Page 17 sur 19 
Convention Cadre Auvergne Habitat / VALTOM   

Pour le SMCTOM de Haute Dordogne  

Le Président du SMCTOM de la Haute Dordogne  
M. Yves CLAMADIEU      
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Pour le SICTOM Issoire-Brioude  
Le Président du SICTOM Issoire-Brioude  
M. Pierre RAVEL    
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Pour le Syndicat du Bois de l’Aumône  
Le Président du Syndicat du Bois de l’Aumône  
M. Lionel CHAUVIN  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PAR LE VALTOM 
 DE TABLETTES NUMERIQUES AUX AGENTS STGDO DE SES 

COLLECTIVITES ADHERENTES 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers 
du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire), sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 
CLERMONT- FERRAND 
Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,  
Et désigné ci-après « le VALTOM » 
 
Et 
 
EPCI, sis Adresse EPCI 
Représentée par son Président, Représentant EPCI, 
Et désignée ci-après « La collectivité bénéficiaire » 
 
 

Préambule : 
 
Dans le cadre de son Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques (STGDO), Le 
VALTOM souhaite fournir aux agents STGDO de ses collectivités adhérentes les équipements 
nécessaires à l’exécution de leurs missions, leur permettant d’être mobiles, réactifs et en lien 
mais aussi de faciliter le renseignement du logiciel de suivi des sites de compostage de 
proximité – LOGIPROX. 
 
C’est pourquoi, le VALTOM met à disposition de ses collectivités adhérentes des tablettes 
numériques ainsi que des téléphones portables (désignation ci-après) dans les conditions 
précisées par cette charte. 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 – Objet de la charte de mise à disposition  
 
Le VALTOM met à disposition de la collectivité bénéficiaire le matériel permettant de faciliter 
le lien, la réactivité et plus spécifiquement le renseignement du logiciel de suivi des sites de 
compostage – LOGIPROX – par les agents en charge de cette mission. 
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Le matériel mis à disposition pourra également être utilisé dans le cadre des missions de 
sensibilisation et d’animations des agents STGDO de la collectivité bénéficiaire. 

Article 2 – Durée de la charte 
 
La convention prend effet à la date de remise des équipements et sans limite de durée (hormis 
l’obsolescence des équipements fournis). 
 
 

Article 3 – Conditions de mise à disposition 
 
Les équipements fournis sont mis à disposition de la collectivité bénéficiaire à titre gratuit pour 
son usage exclusif. 
 
 

Article 4 – Inventaire du matériel mis à disposition 
 
Le matériel mis à disposition de la collectivité bénéficiaire est composé de : 
 

Désignation du matériel Qté Prix unitaire 
HT 

Montant total 
HT 

Tablette SAMSUNG Galaxy Tab A8 10.5’’ 32Go 4G Gray X 280,42 € XXX € 

Protection d’écran en verre trempé X 14,13 XXX € 

Coque de protection 3 en 1 Vancouver pour Galaxy 
Tab A8 

X 53,50 € XXX € 

Téléphone portable  X XXX € XXX € 

Montant total du matériel mis à disposition XXX € 

 
Le matériel est mis à disposition à compter de la date de signature du contrat à l’état neuf 
accompagné d’une garantie de 2 ans. 
 
 

Article 5 – Propriété 
 
Le matériel reste la propriété du VALTOM. La présente convention n’implique aucun transfert 
de droits sur le matériel fourni. 
 
La collectivité bénéficiaire n’a pas le droit de céder le matériel. 
 
 

Article 6 – Responsabilités et assurances 
 
La collectivité bénéficiaire s’engage à contracter les assurances nécessaires pour couvrir les 
risques (notamment vol et casse) liés à l’utilisation du matériel par leurs agents dans l’exercice 
de leur missions (déplacement y compris). 
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La collectivité bénéficiaire assume l’entière responsabilité du matériel dès sa prise en charge. 
Tout matériel manquant ou dégradé devra être remplacé ou réparé par et à la charge de la 
collectivité bénéficiaire. 
 
En cas de casse, de perte ou de vol, la collectivité bénéficiaire s’engage à prévenir sans délai 
le VALTOM et à faire les démarches nécessaires à la prise en charge du dommage par sa 
compagnie d’assurance. 
 
La collectivité bénéficiaire s’engage à utiliser le matériel dans des conditions normales 
d’utilisation, uniquement dans le cadre des missions des agents STGDO, et conformément à la 
notice d’utilisation. 
 
 

Article 7 – Révision de la convention 
 
Toutes les clauses et articles de la présente convention pourront être révisés par avenant 
dûment signés par les parties. 
 
 

Article 8 – Contentieux 
 
Les parties contractantes s’engagent, en cas de contentieux, à privilégier la recherche d’une 
solution amiable. A défaut, elles reconnaissent la compétence du Tribunal Administratif (TA) 
de Clermont-Ferrand. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux lors de la remise du matériel  
 
 
A Clermont-Ferrand, le « date de remise » 
 
 
 

Le.La Président(e) de « Nom EPCI »,    Le Président du VALTOM, 
 

       M. Mme                M. Laurent BATTUT 
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Convention de partenariat 

Entre : 

La PAMPA, association agissant sur le territoire Auvergnat,  

représentée par Véronique GUIRAUD, administratrice, 

 

Et 

Le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement des déchets ménagers du Puy-de-Dôme et du 

Nord de la Haute-Loire, 

représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT. 

 

Préambule 

Le VALTOM, syndicat mixte départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers, a 

été créé par arrêté préfectoral du 27 janvier 1997 pour mettre en œuvre une filière globale de gestion 

de déchets ménagers et assimilés dans le département du Puy-de-Dôme et le nord de la Haute-Loire.  

Engagé depuis 2007 dans une politique volontariste de prévention des déchets, le VALTOM a obtenu 

en 2015 la labellisation Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage et entendait ainsi, avec ses collectivités 

adhérentes, intensifier sa démarche de prévention des déchets à travers un Contrat d’Objectifs 

Déchets Economie Circulaire (CODEC) de 2018 à 2020. Souhaitant continuer cette dynamique à travers 

un nouveau programme, le VALTOM poursuit donc la mobilisation des acteurs du territoire autour des 

solutions proposées par l’économie circulaire de manière à limiter la consommation de ressources et 

réduire les impacts de leur utilisation sur l'environnement.  

Sur le territoire du VALTOM, 31 kg de verre par habitant et par an ont été collectés par le biais des 

colonnes à verre mais encore 9 kg ne sont pas triés, ce qui revient à traiter 6 200 tonnes sur le pôle 

Vernéa, soit plus de 300 000 € en coût de traitement. La réintroduction d’un projet de consigne pour 

réemploi permettrait donc potentiellement de réduire la quantité de contenants en verre et les coûts 

de valorisation et de traitement associés, tout en créant une activité économique locale, créatrice 

d’emplois. 

 

L’association La PAMPA, association loi 1901 porte un projet permettant de répondre à ces 

problématiques sur le territoire auvergnat. L’association a pour objet de contribuer à la dynamique 

économique du territoire à travers le renforcement de la production artisanale et alimentaire, des 

circuits de distribution de proximité, de l’économie circulaire, de la réduction des déchets et de 

l’insertion par l’activité économique s’inscrivant dans les principes définis dans sa charte.  
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Pour cela, plusieurs actions sont prévues :  

- Contribuer au développement d’une structure de collecte et de lavage des emballages en verre pour 

leur réemploi, sensibiliser producteurs, distributeurs et consommateurs aux bénéfices de la 

réintroduction d’un système de consigne sur le territoire ; 

- Créer une plateforme d’achats mutualisée de fourniture pour les producteurs de produits issus d’une 

transformation artisanale ; 

- Accueillir tout autre projet répondant aux besoins des producteurs du territoire et leur permettant 

de développer leur activité de manière résiliente. 

 

Article 1 - Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des co-contractants dans 

le soutien du VALTOM à l’association la PAMPA. 

 

Article 2 – Rôle et engagement du VALTOM 

 

Le VALTOM s’engage à apporter un soutien financier pluriannuel en vue de l’aboutissement du plan 

d’actions 2021-2022 et du déploiement des activités économiques de l’association à partir de 2023.  

Ce soutien s’élève à 20 000€ par an pendant 3 ans.  

 

Le VALTOM s’engage également à appuyer l’association pour toutes demandes liées à la connaissance 

du secteur des déchets telles que :   

● Recueil de données chiffrées ; 

● Compréhension des enjeux de la valorisation (visite d’installation, rencontre d’acteurs) ; 

● Appui réseau (contact Région, ADEME, éco-organisme, entreprises engagées dans la 

valorisation des déchets et l’économie circulaire, accompagnement à des évènements …). 

 

Le VALTOM s’engage également à mettre à disposition du temps agent pour contribuer à 

l’aboutissement du plan d’actions, notamment en matière de communication et d’animation du 

groupe de travail citoyens. 

Cette mise à disposition est estimée à 0.2 ETP,valorisée à hauteur de 15 000 € / an. 

 

Le VALTOM s’engage à valoriser le présent partenariat en citant dans ses communications les actions 

de La PAMPA et les différents partenaires impliqués. 

 

Article 3 – Rôle et engagement de La PAMPA  

 

Dans le cadre de la présente convention, la PAMPA s’engage à : 

● Transmettre un bilan annuel de l’activité, comprenant notamment :  

- la liste des structures engagées (producteurs, distributeurs, etc.) dans l’usage et la 

promotion de la consigne sur le territoire ; 

- le nombre d’emballages en verre collectés et réemployés ; 
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- le nombre d’emballages en verre neufs achetés via la plateforme d’achats mutualisés ; 

- la liste des manifestations évènementielles auxquelles elle a participé, le nombre de 

festivaliers présents ; 

- une estimation des quantités de déchets évitées grâce au réemploi, c’est-à-dire les 

emballages en verre détournés de la benne à verre ou de la poubelle d’ordures 

ménagères ; 

- le nombre d’emplois créés directement et indirectement ; 

- les perspectives envisagées au projet de l’association. 

● Transmettre un bilan financier justifiant de l’utilisation des fonds alloués par le VALTOM 

● Mettre son nom et son logo à la disposition du VALTOM afin de permettre leur affichage sur tous 

supports de communication ; 

● Venir présenter le partenariat aux équipes du VALTOM ses partenaires et prestataires, si le 

VALTOM en fait la demande et selon la disponibilité de l’équipe La PAMPA ; 

● Mentionner le soutien du VALTOM à l’association, en cas de communication (lors de prises de 

parole ou événements par exemple) sur tous supports (réseaux sociaux en mentionnant le compte 

VALTOM, vidéos, sites internet, publications, plaquettes, etc.) en y apposant le logo/marque dans 

le respect de la charte graphique en vigueur. 

 

Article 4 - Avenants 

 

La mise en œuvre opérationnelle des actions et des programmes issus du partenariat pourra être 

formalisée au travers d’avenants ou de conventions spécifiques, soumis à l’accord de chaque partie.  

 

Article 5 - Communication  

 

Il est convenu que tout support de communication ou exploitation des éléments ou information 

relative aux actions menées dans le cadre de ce partenariat ou rapport avec les médias devra citer les 

partenaires et faire apparaître les logos respectifs de chaque partie. Une validation mutuelle de ces 

supports sera respectée avant toute diffusion. 

 

Article 6 - Différends et litiges 

 

Tout différend né de l’existence, de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention 

devra faire l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable entre les parties. 

A défaut d’accord amiable, le litige sera porté par la partie la plus diligente devant le Tribunal 

compétent. 

Les parties reconnaissent avoir pris connaissance de ces documents et s’engagent à s’y conformer. 

 

Article 7 - Résiliation 

 

En cas de défaillance constatée de l’une des parties et d’échec de la conciliation, la présente 

convention sera résiliée de plein droit.  La dénonciation, si elle devait avoir lieu, interviendra à l’issue 

d’un délai de trois mois suivant l’envoi par l’une des parties d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 8 - Durée de la convention 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature et est conduite pour une durée de 3 

ans.   

 

Article 9 – Temps d’échange 

 

Une réunion pour bilan du partenariat entre le VALTOM et La PAMPA sera tenue, a minima une fois 

par an. A l’occasion de cette réunion, les modalités de la présente convention pourront être révisées, 

sous réserve d’accord des parties concernées et le rapport annuel des activités de l’association sera 

présenté. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A Clermont-Ferrand, le    

 

 

Pour la PAMPA  Pour le VALTOM 

Mme Véronique GUIRAUD M. Laurent BATTUT 

Administratrice Président  
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°30 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        330 311.74 € 

 Montant TVA :        33 031€ 

 Montant TTC :      363 342.91 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°8 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 5 Végétaux du Syndicat du Bois de l’Aumône – Secteur sud 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 
 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 
 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        390 380.00 € 

 Montant TVA :        21 470.90 € 

 Montant TTC :      411 850.90 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Réception, tri et valorisation de déchets organiques bruts 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°6 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 5 Végétaux de Clermont Auvergne Métropole 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 
 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 
 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        730 870.00 € 

 Montant TVA :        40 197.85 € 

 Montant TTC :      771 067.85 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Réception, tri et valorisation de déchets organiques bruts 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°5 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 5 Végétaux de Thiers Dore et Montagne 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 
 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 
 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        266 660.00 € 

 Montant TVA :        14 666.30 € 

 Montant TTC :      281 326.30 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Réception, tri et valorisation de déchets organiques bruts 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°4 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 4 Plateforme de broyage de Saint-Sauves d’Auvergne 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        294 608.00 € 

 Montant TVA :        16 203.44 € 

 Montant TTC :      310 811.44 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Broyage et valorisation de déchets organiques bruts 

- Broyage et transport de déchets organiques destinés au co-compostage agricole ou au paillage 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°3 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 3 Plateforme de broyage de Saint-Ours-les-Roches 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        242 104.00 € 

 Montant TVA :        13 315.72 € 

 Montant TTC :      255 419.72 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Broyage et valorisation de déchets organiques bruts 

- Broyage et transport de déchets organiques destinés au co-compostage agricole ou au paillage 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°2 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 2 Plateforme de broyage de Saint-Diéry 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        246 884.00 € 

 Montant TVA :        13 578.62 € 

 Montant TTC :      260 462.62 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Broyage et valorisation de déchets organiques bruts 

- Broyage et transport de déchets organiques destinés au co-compostage agricole ou au paillage 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°1 du marché n° 21 05 010 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 
 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 05 010 - Transport et/ou valorisation et traitement  

des végétaux du VALTOM : lot 1 Plateforme de broyage de Saint-Eloy-les-Mines 
 

 

 Date de la notification du marché public : 9 novembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        207 884.00 € 

 Montant TVA :        11 433.62 € 

 Montant TTC :      219 317.62 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix des prestations à partir du 01 mars 2022 :  

- Broyage et valorisation de déchets organiques bruts 

- Broyage et transport de déchets organiques destinés au co-compostage agricole ou au paillage 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°2 au lot n°10 du marché n° 21 03 006 B 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS ECOVERT BOILON 

Monsieur Michel BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : marché n° 21 03 006 B (procédure formalisée. Appel d’offres ouvert européen) : 

Valorisation et traitement des gravats collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM – Lot 10 

Thiers Dore et Montagne 

 

 Date de la notification du marché public : 22 décembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        34 687.50 € 

 Montant TVA :        3 468.75 € 

 Montant TTC :      38 156.25 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1, 2, 3 et 4:  

- RECEPTION TRI et VALORISATION DES GRAVATS SUR LE ou LES SITE(S) DU PRESTATAIRE 

- CHARGEMENT, PESEE, TRANSPORT, EVACUATION des fines sur un site VALTOM 

-  CHARGEMENT, PESEE, TRANSPORT, EVACUATION ET TRAITEMENT des fines sur un exutoire défini 

par le titulaire 

- PESEE REALISEE SUR PONT BASCULE VALTOM 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Anticipation des révisions de prix.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS ECOVERT BOILON 
 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le   21 JUIN 2022      

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°2 au lot n°9 du marché n° 21 03 006 B 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS ECOVERT BOILON 

Monsieur Michel BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : marché n° 21 03 006 B (procédure formalisée. Appel d’offres ouvert européen) : 

Valorisation et traitement des gravats collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM – Lot 9 

SICTOM Issoire Brioude 

 

 Date de la notification du marché public : 22 décembre 2021  

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        164 836 € 

 Montant TVA :        16 483.6 € 

 Montant TTC :      181 319.60€ 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1, 2, 3 et 4:  

- RECEPTION TRI et VALORISATION DES GRAVATS SUR LE ou LES SITE(S) DU PRESTATAIRE 

- CHARGEMENT, PESEE, TRANSPORT, EVACUATION des fines sur un site VALTOM 

-  CHARGEMENT, PESEE, TRANSPORT, EVACUATION ET TRAITEMENT des fines sur un exutoire défini 

par le titulaire 

- PESEE REALISEE SUR PONT BASCULE VALTOM 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Anticipation de la révision des prix.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS ECOVERT BOILON 
 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 JUIN 2022     

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°39 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        71 184.68€ 

 Montant TVA :       7 118.47€ 

 Montant TTC :      78 303.14 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°36 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        51 890.50€ 

 Montant TVA :        5 189.05€ 

 Montant TTC :      57 079.55 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 JUIN 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°35 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        39 016.70 € 

 Montant TVA :        3 901.67€ 

 Montant TTC :      42 918.37 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 
 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 JUIN 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°34 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        45 933.27 € 

 Montant TVA :        4 593.33€ 

 Montant TTC :      50 526.59 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 JUIN 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°32 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SAS Ecovert BOILON 

Domaine de la Tour 

63190 LEMPTY 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 68 23 75 

 

SIRET : 490 189 313 00011 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 32, 34, 35, 36 et 39. 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          10 %  

 Montant HT :        97 284.51 € 

 Montant TVA :        9 728.45€ 

 Montant TTC :      107 012.87 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS Ecovert BOILON 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 JUIN 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°49 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

Lieu-Dit La Croix  

63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 72 46 99 

 

SIRET : 501 739 304 00019 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 

48, 49 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5%  

 Montant HT :        14 188.26 € 

 Montant TVA :      780.35 € 

 Montant TTC :      14 968.61 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- Réception, le tri, et la valorisation du plâtre "nu" collecté en déchèterie 

- Réception, le tri, et la valorisation du plâtre "complexé" collecté en déchèterie 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



 

EXE10 – Avenant Marché n° 21 03 0006 A : le lot n°43 ALF Page : 1 / 4 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°43 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

Lieu-Dit La Croix  

63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 72 46 99 

 

SIRET : 501 739 304 00019 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 

48, 49 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        7 127.08 € 

 Montant TVA :      391.99€ 

 Montant TTC :     7 519.07 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- Réception, le tri, et la valorisation du plâtre "nu" collecté en déchèterie 

- Réception, le tri, et la valorisation du plâtre "complexé" collecté en déchèterie 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°23 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

Lieu-Dit La Croix  

63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 72 46 99 

 

SIRET : 501 739 304 00019 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 , 

38, 39 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        92 842.10 € 

 Montant TVA :      5 106.32€ 

 Montant TTC :      97 948.42 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1a, 1b à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri, et la valorisation du bois classe B collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit 

- Le tri, et la valorisation du bois classe A collecté en déchèterie, y compris l'élimination des 

indésirables et le transport éventuel en cas de site de transit. 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au lot n°04 du marché n° 21 03 006 A 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

Lieu-Dit La Croix  

63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Boilon.michel@wanadoo.fr  

Téléphone : 04 73 72 46 99 

 

SIRET : 501 739 304 00019 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : Marché n° 21 03 006 A - Valorisation et traitement des cartons, des ferrailles, du bois 

et du plâtre collectés dans les déchèteries du territoire du VALTOM : lots n° 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 

18, 19 

 

 Date de la notification du marché public : 28 septembre 2021 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA :          5.5 %  

 Montant HT :        6 736.86€ 

 Montant TVA :       370.53€ 

 Montant TTC :      7107.39 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle du prix de prestation 1 à partir du 01 mars 2022 :  

- le tri du carton collecté en déchèterie, sa préparation et sa mise à disposition des repreneurs 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 

matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 

partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

Révision mensuelle des prix à partir du mois de mars 2022.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

Avenant n°2 au lot n°1 du marché n° 19 06 011 

EXE10 

 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 

VALTOM 

01 Chemin des Domaines de Beaulieu  

63000 CLERMONT-FERRAND 

Téléphone : 04 73 44 24 24 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

 

SIRET : 256 302 670 00037 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT 

Lieu-Dit La Croix  

63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

 

Téléphone : 04 73 72 46 99 

 

SIRET : 501 739 304 00019 
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché : marché n° 19 06 011 (procédure formalisée. Appel d’offres ouvert européen) : Gestion 

et exploitation des plateformes de compostage du VALTOM – Lot 1 Plateforme d’Ambert 

 

 Date de la notification du marché public : 12 novembre 2019 

 

 Durée d’exécution du marché public : maximum possible de 48 mois du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025 (une période initiale de 12 mois reconductible par courrier trois fois). 

 

 Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA :          10 %  

▪ Montant HT :        69 410.00 € 

▪ Montant TVA :        6 941.00 € 

▪ Montant TTC :      76 351.00 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Révision mensuelle des prix des prestations 

- Valorisation des déchets verts 

- Valorisation des biodéchets 

 

Compte-tenu du contexte économique actuel avec une hausse des prix de l’énergie, du carburant et des 
matières premières, la révision des prix sera réalisée mensuellement afin que les prix de traitement des 

déchets suivent régulièrement les variations engendrées. Cette révision mensuelle des prix s’appliquera à 
partir du 01 mars 2022 et dans une limite haute plafonnée à 25 % du prix initial du marché. 

 

 

 Incidence financière de l’avenant : 
 

Anticipation des révisions de prix.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

M. David CLAUSTRE 

Gérant 
 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  

 

 

 

 

 

 

 

 A Clermont-Ferrand, le   21 JUIN 2022      

 

 

L. BATTUT, 

 

Président du VALTOM 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 

 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


